
Avantages fiscaux

Les dons sont intégralement reversés à la commune qui assure la maîtrise d’ouvrage en tant
que propriétaire du monument. Ils sont utilisés pour le programme de restauration du
monument.Ils permettent de bénéficier d’économie d’impôts (sur le revenu, sur la fortune et sur
les sociétés)

    

Sur demande, il est adressé un reçu fiscal établi exclusivement au nom et à l’adresse indiqué
sur le mode paiement.  

  

  Les dons à l’association des amis de Notre-Dame d’Etang sont affectés au paiement des
travaux et aux éventuelles avances de trésorerie.  

Les dons à la Fondation du Patrimoine sont affectés au paiement des travaux .
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